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Eglise

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Église

ritue :oLuant T 
Eglise

Localisation

so:aliPation T 
Hauts-de-France ; Oise (60) ; Gouvieux

Rué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Picardie

féSéuen:eP :adaPtualeP T 
B 1

Historique

èip:le de la :amgahne guin:igale de :onPtuL:tion T 
Limite 12e siècle 13e siècle, 18e siècle

DeP:uigtion qiPtouiNLe T 
Edipce très comqosite .ui remonte qour ses qarties les qlus anci-
ennes aux environs de 1200b La mauvaise .ualité du terrain sur le.uel 
il est âîti a entraIné de nomâreuses consolidations et reqrisesb

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Mnscrit 9H

Date et nixeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1/8850ê511 : inscrit 9H

Rué:iPion PLu la guote:tion de l'édic:e T 
Eglise (cadb B 1) : inscriqtion qar arr4té du 11 mai 1/88

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arr4té

féSéuen:e aLb ojIetP :onPeuxéP T 
P96000À1ê6, P96000À1êê

êntéu-t de l'édic:e T 
T signaler

Statut juridique

ètatLt ILuidiNLe dL guoguiétaiue T 
Proqriété de la commune

Notices liées

Saâleau : Cainte Geneviève
taâleau

fon7essionnal
con7essionnal

À propos de la notice

féSéuen:e de la noti:e T 
PA0011Àh06

vom de la jaPe T 
Patrimoine arc©itectural (9érimée)

Date de xeuPement de la noC
ti:e T 
1//3-12-03

Date de la deunipue modic:aC
tion de la noti:e T 
201/-11-0ê

yogzuihqt de la noti:e T 
@ 9onuments ©istori.ues, 1//2

yonta:te CnoLP T 
9ediat©e.uebqatrimoine?cul-
turebgouvb7r

Voir aussi

©ttqs:55arc©ives-maqbcul-
turebgouvb7r5arc©ive5resultats5sim-
qle5lin-
eaire5n:1/R_EfH=C&PA0011Àh06ytDqe&simqle
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https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/palissy/PM60004156
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/palissy/PM60004155
https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00114706&type=simple
https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00114706&type=simple
https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00114706&type=simple
https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00114706&type=simple
https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00114706&type=simple


 

Références documentaires

yogzuihqt de la noti:e T 
@ 9onuments ©istori.ues, 1//2

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1//2

yadue de l'étLde T 
_ecensement immeuâles 9H

rzgolohie dL doPPieu T 
ossier de qrotection
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Domaine des Fontaines

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Château

ritue :oLuant T 
Domaine des Fontaines

Localisation

so:aliPation T 
Hauts-de-France ; Oise (60) ; Gouvieux

Rué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Picardie

féSéuen:eP :adaPtualeP T 
AR 20, 23, 29, 457

Historique

èip:le de la :amgaAne guin:igale de :onPtuL:tion T 
4e quart 19e siècle

(nnée)Ph de)Ph :amgaAne)Ph de :onPtuL:tion T 
1880, 1892

(LteLu de l'édic:e T 
Langlais Félix (architecte)

DeP:uigtion qiPtouiNLe T 
Le baron de Rothschild fait construire un château néo-17e siècle 
par Félix Langlais sur un terrain de 50 hectares, acheté en 1878. En 
1880, Langlais construit la porte d'entrée, dite les Tourelles. Hormis le 
château et les Tourelles, les Rothschild font édiyer la ferme normande 
(1892) , les écuries, la maison de concierge du ChauMour. L'architecte 
paùsagiste du domaine, Charles àasson, a repris les éléments du 
paùsagiste du 18e siècle et créé un parc oJ toutes les perspectives 
convergent vers le château. En 1946, les Rothschild vendent le do-
maine z l'association séminaire missionnaire de Gouvieux-Chantillù, 
destinée z la formation des ôésuites. Ceux-ci aménagent le domaine 
et construisent plusieurs bâtiments : bibliothèque en 1952 par Hen-
ri-àarie Delaage, chapelle en 1950 décorée par Albert GleiIes, un 
h/tel, ...

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
@nscrit àH partiellement

Date et nibeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1999ç08ç09 : inscrit àH

À propos de la notice

féSéuen:e de la noti:e T 
PA60000025

vom de la -aPe T 
Patrimoine architectural (àérimée)

Date de beuPement de la noC
ti:e T 
2001-08-31

Date de la deunipue modic:aC
tion de la noti:e T 
2020-11-17

yogzuiAqt de la noti:e T 
(c) àonuments historiques

yonta:teICnoLP T 
àediatheque.patrimoineêcul-
ture.gouv.fr

1 / 2

http://Langlais Félix (architecte)
http://Langlais Félix (architecte)


 
Rué:iPion PLu la guote:tion de l'édic:e T 
Faûades, toitures et escalier monumental du château (cad. AR 29) ; 
faûades, toitures et pavillon octogonal de la ferme normande (cad. AR 
23) ; faûades et toitures des Tourelles (cad. AR 20) ; maison du pScheur 
(cad. AR 457) : inscription par arrSté du 9 aoÀt 1999

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
ArrSté

rzgoloAie de la Ione de guote:tion T 
ite inscrit

êntéujt de l'édic:e T 
 signaler

Statut juridique

ètatLt LuidiNLe dL guoguiétaiue T 
Propriété d'une société privée

Références documentaires

yogzuiAqt de la noti:e T 
(c) àonuments historiques

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1999

yadue de l'étLde T 
Recensement immeubles àH

rzgoloAie dL doPPieu T 
Dossier de protection

2 / 2



 

Château

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Château

ritue :oLuant T 
Château

Localisation

so:aliPation T 
Hauts-de-France ; Oise (60) ; Boran-sur-Oise

Rué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Picardie

féMéuen:eP :adaPtualeP T 
AE 3, 6 à 8, 14, 28, 38, 39, 44, 46, 56, 59

pilieL d'imIlantation IoLu le domaine vnSentaiue T 
En village

Historique

èig:le de la :amIahne Iuin:iIale de :onPtuL:tion T 
16e siècle, 18e siècle, milieu 19e siècle

DeP:uiItion qiPtouiNLe T 
L'édipce se situe à l'emêlacement d'un château êlus ancien, construit 
au 16e siècle ou avant, comme en témoignent êeut-ûtre les caves 
dont l'une êossède une vo.te sur croisées d'ogivesI jl a été réaménagé 
au 18e siècle en résidence de camêagne, avant d'ûtre comêlètement 
remis au go.t du qour dans les années 1850I Le domaine a été marMué 
êar Varie Vadeleine de la bieuville, née à Paris en 1693, devenue 
êar mariage comtesse de Para7èreI beuve en 1î16, elle devient la 
maytresse de Philiêêe d'Orléans qusMu'en 1î21I Elle f donna des /ûtes 
et des chasses somêtueusesI

Description

Protection

batLue de la Iuote:tion de l'édic:e T 
jnscrit VH êartiellement

Date et niSeaL de Iuote:tion de l'édic:e T 
200îç05ç21 : inscrit VH

Rué:iPion PLu la Iuote:tion de l'édic:e T 
Les /aôades et toitures du château ; les caves du château ; le êortail 
d'entrée et les communs Mui le cantonnent, en totalité ; le êigeonnier, 
en totalité ; l'ensem7le des murs de cl©ture du domaine (cadI AE 39, 
3, 28, 6 à 8, 14, 46, 44, 38, 59, 56) : inscriêtion êar arrûté du 21 mai 
200î

À propos de la notice

féMéuen:e de la noti:e T 
PA60000066

bom de la -aPe T 
Patrimoine architectural (Vérimée)

Date de SeuPement de la noC
ti:e T 
2008-06-12

Date de la deunigue modic:aC
tion de la noti:e T 
2021-02-02

yoIzuihqt de la noti:e T 
@ Vonuments historiMues

yonta:tejCnoLP T 
VediatheMueIêatrimoineScul-
tureIgouvI/r

1 / 2



 
batLue de l'a:te de Iuote:tion T 
Arrûté

Statut juridique

ètatLt LuidiNLe dL IuoIuiétaiue T 
Proêriété êrivée

Rué:iPionP PLu le PtatLt LuidiNLe dL IuoIuiétaiue T 
GCj RVG : cadI AE 39, 3, 28, 6, 44, 46, 38, 59 ; EADL de Voustier : cadI 
AE 56 ; êersonne êrivée : cadI AE î, 8, 14

Références documentaires

yoIzuihqt de la noti:e T 
@ Vonuments historiMues

Date de uéda:tion de la noti:e T 
200î

yadue de l'étLde T 
Decensement immeu7les VH

rzIolohie dL doPPieu T 
ossier de êrotection

2 / 2
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E L’élaboration d’un tracé classique exemplaire

L’actuel château de Chantilly est le troisième édifice construit en ces lieux. Le premier, une 
forteresse féodale, fut construit pendant la Guerre de Cent ans par le Chancelier Pierre d’Orge-
mont, fonctionnaire Royal ayant la garde et la disposition du Sceau de France. En ces temps 
incertains ce premier château fut bâti au milieu des marais de la vallée de la Nonette pour 
bénéficier d’une protection naturelle. 

Au début de la Renaissance, le domaine fut légué à Anne 1er, duc de Montmorency, futur 
Connétable du Royaume. L’époque d’unification de la monarchie se prêtait à l’abandon des 
murailles et des douves médiévales. Anne de Montmorency fit reconstruire le château par 
l’architecte Jean Bullant, auteur également des transformations du château d’Ecouen, tout 
proche. Comme à Chenonceau ou Fontainebleau, le vocabulaire défensif des douves fut réin-
terprété pour créer une île artificielle, non plus pour se protéger, mais pour former une coupure 
symbolique entre le château, et la nature encore peu sûre des alentours. 

Le troisième épisode majeur de la constitution du domaine fut réalisé par le Grand Condé. 
Celui-ci va transformer les terrains environnant son château de Chantilly en confiant à Le 
Nôtre, le dessin d’un parc de 1500 hectares, agrémenté de pièces d’eau et environné d’un 
domaine forestier pour la chasse et la promenade. Le Nôtre conçut Chantilly avec l’aide de 
son neveu, Pierre Desgots, de l’agronome La Quintinie pour les plantations, de l’architecte 
Gitard pour les grands emmarchements et de l’ingénieur Manse pour la machine hydraulique. 
Il travaillera quinze ans à Chantilly de 1663, jusqu’à la mort du Grand Condé en 1678. Il réalisa 
à Chantilly une de ses compositions les plus originales car il fit primer ici, l’organisation spatiale 
sur la place des volumes architecturaux. Il conçut un projet de paysage à l’échelle de la vallée, 
dans l’esprit d’une réorganisation du territoire. Son projet s’ordonne selon deux axes ortho-
gonaux : le premier dominé par le grand canal, épouse le tracé de la vallée de la Nonette  ; le 
second, tracé perpendiculairement aux courbes de niveau utilise, comme à Vaux-le-Vicomte, 
la topographie du site pour mettre en scène «le grand parcours» du jardin.

DOMAINE DE CHANTILLY

SITE CLASSÉ
Arrêté du 28 décembre 
1960.

Critère : Pittoresque
typologie : 
Grand ensemble paysager

motivation 
de proteCtion
En demandant le classement 
au titre des sites du Domaine 
de Chantilly, l’Institut de 
France répondait à la volonté 
du Duc d’Aumale qui avait 
précisé dans ses dispositions 
testamentaires qu’il était fait 
obligation à l’Institut de pré-
server son legs en l’état.
Le site ainsi constitué est 
principalement boisé (plus de 
6000 hectares de forêt) mais 
comprend aussi une grande 
partie des éléments du patri-
moine architectural, histo-
rique et artistique qui font la 
renommée de Chantilly et de 
sa région.

délimitation-SuperfiCie
Ensemble formé par les 
propriétés de l’Institut de 
France (6 553,48 hectares).

propriété puBlique 
et privée

autreS proteCtionS : 
. Plusieurs Monuments His-
toriques et leurs abords.
. Inclus dans la Vallée de la 
Nonette, site inscrit (6 février 
1970). Dans le cas du recou-
vrement de deux protections, 
l’arrêté de site classé abroge 
implicitement la partie du site 
inscrit concerné.
. A proximité : Forêts d’Erme-
nonville, de Pontarme, de 
Haute-Pomeraye, clairière 
et butte de Saint-Christophe, 
site classé (28 août 1998)
et forêt d’Halatte, site classé 
(5 août 1993)
. PNR Oise Pays de France

60-07

D r e a l  d e  P i c a r d i e ,  5 6 ,  r u e  J u l e s  B a r n i  -  8 0 0 4 0  A m i e n s  C e d e x  1 ,  T é l .  :  0 3  2 2  8 2  2 5  0 0 
R é a l i s a t i o n  d e  l ’ é t u d e  :  A t e l i e r  T r a v e r s e s ,  1  r u e  D u m é r i l - 7 5  0 1 3  P a r i s

              Les Grandes Ecuries (1735)            Le château Le grand canal
              et l’hippodrome        et les jardins de Le Nôtre
  La forêt de Chantilly     



L’originalité de Chantilly, fut de ne pas interrompre ce grand parcours par l’obstacle d’un bâti-
ment. Le vieux château, cerné de douves, étant trop irrégulier, trop moyenâgeux, pour servir 
de centre à une grande composition symétrique, le Nôtre choisit de déplacer l’axe de compo-
sition sur un éperon rocheux contigüe du bâtiment. Ce promontoire transformé en terrasse du 
Connétable permet de ménager un double effet de mise en scène : il cache les jardins depuis 
l’entrée du château et crée un effet de surprise lorsque le visiteur découvre, en parvenant à ce 
point élevé,  l’ampleur des parterres, le jeu des miroirs d’eau et la dimension du Grand Canal. 
Pour allonger la perspective, Le Nôtre reprend un élément de composition déjà expérimenté à 
Vaux. Il élargit la rive nord du Grand canal par une darse en demie lune, il aménage une clai-
rière en hémicycle sur le côteau, puis il prolonge la vue par une avenue forestière qui remonte 
la pente jusqu’à l’horizon, à laquelle répond au sud, la piste du Connétable.

Un écrin forestier
La grande composition paysagère de Le Nôtre est indissociable de la forêt de Chantilly. Le 
jardin prolongé dans la forêt par le tracé de longues avenues, de carrefours en étoile, et de tout 
un ensemble d’axes générateurs entend témoigner d’un ordre et d’une maîtrise du territoire.

Les grandes évolutions du site après Le Nôtre
En trois siècles, la grande composition paysagère de Chantilly a subi peu d’altérations, mais les 
abords du domaine ont en revanche été profondément transformés. En 1735 sont bâties les 
Grandes écuries. En 1772, la construction du château d’Enghien à l’est du Grand axe va réé-
quilibrer la masse du premier château par un bâtiment en longueur. La Révolution entrainera 
l’aliénation d’une partie du domaine, l’abandon des jardins, puis la quasi destruction du grand 
château. Le duc d’Aumale en commandera la reconstruction, mais le projet suspendu par la 
révolution de 1848 et l’exil du Duc, sera finalement construit au début de la IIIe République. En 
1884, le domaine est légué à l’Institut de France. Le parc de Le Nôtre a conservé les mises 
en scène de découvertes paysagères qu’offre son écrin forestier, même si le mauvais état du 
réseau viaire, le trafic important, la forte pression touristique restent sources de dégradations.

CommuneS : apremont, 
avilly-Saint-leonard,  
a S n i e r e S - S u r - o i S e * , 
Chantilly, Chaumontel*, 
Coye-la-foret, Courteuil, 
gouvieux, la-Chapelle-
en-Serval, lamorlaye,  
luzarCheS*, orry-la-ville, 
Saint-maximin, SenliS, vi-
neuil-Saint-firmin. (* Dépar-
tement du Val-d’Oise)

fréquentation du Site 
. site public et privé

aménagement- entretien 
. Document d’aménagement 
forestier
. Gestion par la Fondation 
pour la sauvegarde et le 
développement du domaine 
de Chantilly

Signalétique :
. touristique et historique

mutationS :
. Etat du site : 
quelques atteintes
. Principales mutations : 
pression urbaine, équipe-
ments, infrastructures, dyna-
miques naturelles
Mutations secondaires : 
pression touristique, fréquen-
tation, pression foncière

enJeux :
. Fréquentation touristique 
due à la proximité de la ré-
gion parisienne 
. L’attrait, le prestige de 
Chantilly et de sa région 
résidant en grande partie 
dans la qualité du patrimoine 
géré par l’Institut de France, 
l’intérêt de la protection du 
Site vecteur de l’économie 
locale doit être constamment 
rappelé.

pour en Savoir pluS :
. Yves-Marie aLLain  et Janine 
chrisTiany, L’art des jardins 
en Europe, Paris, Citadelles 
et Mazenod, 2006
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E n  h a u t  à  d r o i t e  :  L e s  g r a n d e s  é c u r i e s
-  E n  b a s ,  à  d r o i t e  :  l e  r é a m é n a g e m e n t  d e s  a b o r d s  d e  l ’ h i p p o d r o m e
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E Un parc dédié aux sports équestres
Le Domaine des aigles est un grand parc boisé aménagé pour l’entraînement des chevaux 
de courses, en France, à proximité de la forêt de Chantilly. Il se situe sur la commune de Gou-
vieux, aux portes de Chantilly, le long de la départementale 1016 menant à Paris. Formant 
un ensemble avec l’hippodrome de Chantilly, il participe à la renommée équestre de la ville. Il 
s’est développé à la suite des premières courses sur l’Hippodrome des Condé le 15 mai 1834. 
Le domaine a été constitué par des acquisitions successives à la fin du xixe siècle, réalisées 
par la Société d’Encouragement pour l’amélioration des races de chevaux en France. Cette 
société avait été fondée en 1833. Elle a pris aujourd’hui le nom de France Galop. 

Le parc, de forme à peu près triangulaire, est clôturé sur toutes ses limites. De nombreuses 
portes sont ouvertes sur les différents côtés du site. L’accès principal est situé sur l’avenue qui 
mène au centre ville de Chantilly et au château. On y trouve les bâtiments de France Galop, 
quelques écuries, des hangars pour le matériel d’entretien, mais aussi la clinique des Jockeys, 
récemment agrandie. De nombreuses autres écuries sont situées à l’intérieur ou à proximité 
immédiate du domaine. 

Le parc offre différentes pistes d’exercices équestres (vitesse, parcours variés). France Galop 
décrit ainsi ce centre d’entraînement pour chevaux : 
 « le terrain des Aigles comporte 220 ha dont 70 ha de gazon, 33 km de pistes en sable, 4 
km de pistes d’obstacle et deux pistes artificielles en sable fibré de 2 000 m, l’une en ligne 
droite le long de la piste des réservoirs, l’autre semi-circulaire, à l’extérieur de la piste ronde 
en gazon située dans une grande clairière. Ici est installée la majorité des effectifs : environ 
1 300 chevaux et 40 entraîneurs qui disposent de très belles écuries anciennes ou récentes.

GOUVIEUX
Domaine des aigles

SITE CLASSÉ
Arrêté du 28 décembre 
1960.

Critère : Pittoresque

typologie : 
Parc et jardin

Motivation 
de proteCtion
 « Ce domaine a été consti-
tué par des acquisitions suc-
cessives réalisées à la fin 
du siècle dernier (xixe) par 
la Société d’Encouragement 
pour l’amélioration des races 
de chevaux en France qui 
se préoccupait d’aménager 
les terrains nécessaires à la 
préparation des chevaux de 
courses à proximité même 
de la ville de Chantilly qui 
avait servi de berceau à la 
race de pur-sang en France.
Ce terrain prolonge et com-
plète le magnifique domaine 
légué par le Duc d’Aumale 
à l’Institut de France et leur 
ensemble constitue le site 
historique et touristique qui 
fait la renommée et l’intérêt 
du Centre de Chantilly ». 
(Extrait de la demande de 
classement de la Société 
d’Encouragement du 21 oc-
tobre 1959)

déliMitation-superfiCie
Ensemble des propriétés 
de la Société d’Encourage-
ment en 1960, soit 221,27 
hectares. 

propriété privée
(Société d’Encourage-
ment pour l’amélioration 
des races de chevaux en 
France).

autres proteCtions : 
. Eglise de Gouvieux inscrite 
Monuments Historiques (11 
mai 1988)
. Inclus dans la Vallée de la 
Nonette, site inscrit (6 février 
1970).
. PNR Oise-Pays de France

60-22
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D1016, avenue du Général Leclerc



Depuis juillet 2001, un tunnel, construit pour des raisons de sécurité sous la nationale 16, relie le 
bois Saint-Denis aux Aigles, assure désormais 800 à 1.000 passages de chevaux par jour. Son 
financement a été assuré par l’Etat, le Conseil Général, la Communauté des Communes de l’Aire 
Cantilienne et France Galop ».

Une immense clairière ovale de 110 hectares s’ouvre au cœur des boisements. La pelouse y 
est soigneusement entretenue. Les quelques 70 000 mètres de pistes en herbe ou en sable 
sont régulièrement arrosés. Le parc est entretenu en permanence par les employés de France 
Galop. Des bosquets et des bois séparent les différentes pistes (chêne, hêtre, robinier, bouleau, 
merisier, érable...). Leur gestion est confiée à l’Office National des Forêts. Les arbres sont régu-
lièrement taillés en bordure des pistes.

Le site est privé, mais des visites sont parfois proposées par la société d’encouragement et 
l’office de tourisme de Chantilly. Le parc forme un écrin de verdure dans un environnement sou-
mis à la pression immobilière. Les grands parcs existant aux abords ont été lotis afin d’accueillir 
des constructions individuelles.

gouvieux
9 434 habitants 
(Insee RGP 2010)

fréquentation du site 
. Privé
. Des visites sont parfois 
organisées par l’office de 
tourisme de Chantilly

aMénageMent- entretien 
. Document de gestion : Non

signalétique :
. Aucune

Mutations :
. Etat : bon, critères lisibles
. Principales mutations : 
équipements, infrastruc-
tures

enjeux :
. L’entretien est remar-
quable. Certains bâtiments 
pourraient toutefois être 
mieux intégrés.
. Le mitage de l’environ-
nement immédiat du site  
doit inciter à adopter des 
règles strictes de gestion 
des abords dans les docu-
ments d’urbanisme afin de 
préserver l’écrin boisé.
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E Un site convoité à proximité de la capitale

Située à proximité de la région parisienne, et desservie par l’autoroute du Nord (A1), la val -
lée de la Nonette est un site convoité, riche d’un important patrimoine historique et naturel  
. Elle constitue un poumon vert au nord de la capitale. L’évolution de la région démontre la  
pertinence de l’analyse qui avait conduit à l’inscription de ce site afin de le soustraire aux pres-
sions de l’urbanisation. Bien qu’ayant subi des transformations, cette partie du Valois conserve 
toutes les qualités qui ont fait sa renommée. Pour répondre à un besoin croissant de conser-
vation et de valorisation du patrimoine, un ensemble cohérent de mesures de protection s’est 
progressivement mis en place dans le Massif des Trois Forêts autour de Senlis et Chantilly. 

Un patrimoine naturel

La Nonette est une petite rivière qui prend sa source à Nanteuil-le-Haudouin. Elle rejoint l’Oise, 
en passant au pied de Senlis. Les cours d’eau orientés est-ouest ont façonné le relief de la 
vallée. De petits monts, élevés d’environ 80 mètres, sculptent le paysage boisé. Ils donnent  
leurs noms à de nombreux lieux et villes : le Mont Alta, la Butte d’Aumont, le pain de sucre, la 
Motte, Montépilloy, Mont-l’Évêque... Les thalwegs humides accueillent des activités agricoles 
et quelques villages implantés hors zones inondables. Le site comprend également la grande 
plaine agricole à l’ouest. 

Le massif des trois forêts (Halatte, Chantilly et Ermenonville) forme le principal patrimoine  
naturel de la vallée de la Nonette. Ces forêts en grande partie domaniales (seule exception,  
Chantilly propriété de l’institut de France) sont constituées principalement de futaies de chênes 
et de hêtres avec des résineux sur les zones sableuses. Le massif forestier est parcouru 
d’allées forestières dont certaines, à Chant illy, ont été aménagées par Le Nôtre. Elles sont  
ouvertes aux piétons, cyclistes et cavaliers. 

VALLÉE DE LA NONETTE

SITE INSCRIT
Arrêté du 6 février 1970.

Critère : Pittoresque
typologie : 
Grand ensemble paysager

Motivation de proteCtion
Le besoin de mettre en place 
une protection cohérente dans 
la région de Senlis s’est claire-
ment manifesté dès 1965. La  
dispersion des espaces déjà  
protégés (Domaines de Chan-
tilly, d’Ermenonville et de Mor-
tefontaine, vallées de l’Aunette 
et de la Launette,  Monuments 
Historiques . ..) ne per mettait 
pas d’avoir une vision globale 
sur les problèmes d’aména-
gement, de mise en valeur et 
de protection de cet espace 
de qualité proche de la région 
parisienne.
Dans ce contexte, l’inscription  
permit de délimiter un espace  
cohérent où pourraient s’appli-
quer des prescriptions spéci-
fiques et adaptées.

déliMitation-superfiCie
36 153,32  ha ‘49 communes),  
délimité par la voirie, l’Oise et la 
limite du département
propriété publique 
et privée. 

autres proteCtions : 
. Nombreux Monuments His-
toriques et leurs abords.
. Plusieurs sites classés et 
inscrits dont les sites clas-
sés étendus du Domaine de  
Chantilly, de la Forêt d’Halatte 
et de la Forêt d’Ermenonville, 
Pontarmé, Haute-Pomeraie,  
Clairière et Butt es de Saint-
Christophe. Dans le cas du  
recouvrement de deux pro -
tections, l’arrêté de site classé 
abroge implicitement la partie  
du site inscrit concerné (Pour  
la forêt d’Ermenonville, la par -
tie du site inscrit concernée est 
abrogée dans le décret)
. dAns Le périMètre ConCerné, 
LA régLeMentAtion de LA  
ZPPAUP de LA chAPeLLe en 
ServAL s’iMpose sur Le site
. PNR Oise Pays de France

60-29
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Forêt d’Halatte
parcourue d’allées forestières

Quelques monts

Forêt d’Ermenonville

Autoroute A1

Paysage de 
champs ouverts

Vallée de la Nonette
Champs, prés, bocages
Villages

           Senlis



Dès le premier quart du xxe siècle, les bois situés en périphérie sont soumis à une pression  
foncière accrue : le premier golf accompagné d’un lotissement est implanté entre Gouvieux et 
Lamorlaye en 1925 (lotissement le Lys-Chantilly). Il sera suivi de plusieurs autres aménagements 
attirant une clientèle aisée à peu de distance de Paris.

Un patrimoine historique et culturel

Le site comprend quatre secteurs principaux :
- la ville de Senlis et ses abords immédiats qui sont au coeur du site
- la vallée de la Nonette elle-même, trait d’union entre Senlis et Chantilly
- la forêt et le site d’Ermenonville, en limite sud-est, sensibles aux pressions urbaines
- les forêts domaniales
Les grands espaces boisés forment des lieux de prédilection pour la chasse. Attirés par  la  
proximité de la capitale, l’abondance des forêts et cours d’eau, et du gibier, les rois et seigneurs 
du Royaume de France y établirent leurs villégiatures. Ces grands seigneurs participèrent à  
l’aménagement du territoire par la construction de châteaux, accompagnés de de somptueux  
parcs et jardins tels celui de Chantilly, créé par Le Nôtre ou celui d’Ermenonville dû au Marquis  
de Girardin. Les cours d’eau sont déviés pour créer des étangs. De nombreux châteaux et 
domaines privés sont encore utilisés pour la chasse à cour. Ils participent à l’activité équestre qui 
domine dans la région.

La vallée accueille des sites prestigieux du patrimoine architectural français :  la cité royale de  
Senlis, le château de Chantilly, l’abbaye de Chaalis, ou l’abbaye royale du Moncel édifiée par  
Philippe Le Bel. Des prieurés et abbayes moins illustres, des églises romanes et gothiques sont 
également de précieux témoignages de l’évolution de l’architecture romane et gothique. 

La protection vise à délimiter un espace harmonieux, respecteux du riche patrimoine naturel et 
architectural. La création du Parc naturel régional Oise Pays de France, en janvier 2004, renforce 
ce dispositif. 

49 CoMMunes : 
Apremont, Aumont, Avilly-Saint-
Leonard, Barbery, Baron, Beau-
repaire, Boran-sur-Oise, Borest, 
Brasseuse, Chamant, Chantilly, 
Courteuil, Coye-La-Foret, Creil,  
Ermenonville, Eve, Fleurines, 
Fontaine-Chaalis, Fresnoy-Le-
Luat, Gouvieux, La Chapelle-
En-Serval, Lagny-Le-Sec, 
Lamorlaye, Le Plessis-Belleville,  
Les Agneux, Montagny-
Sainte-Felicite, Montepilloy, 
Montleveque, Montlognon, Mor-
tefontaine, Ognon, Orry-La-Ville, 
Plailly, Pontarme, Pontpoint, 
Pont-Sainte-Maxence, Raray, 
Rully, Rhuis, Roberval,  
Saint-Maximin, Senlis, Thiers-
Sur-Theve, Ver-Sur-Launette, 
Verberie, Verneuil-En-Halatte,  
Vineuil-Saint-Firmin, Villeneuve-
Sur-Verberie, Villers-Saint-
Frambourg.

fréquentation du site 
. Touristique

aMénageMent- entretien 
Programme de gestion 
thématique

signalétique :
. Aucune 

Mutations :
. Etat du site : dégradé
. Principales pressions : 
urbaines et foncières
Mutations secondaires :  
Equipements, infrastruc -
tures/ Pressions touris -
tiques/ Fréquentation

enjeux :
. Veiller aux aménage -
ments comme la construc-
tion de golfs ou l’intégration 
des nouvelles const ruc-
tions

pour en savoir plus :
. Étienne guiLLeMot, Les fo-
rêts de Senlis : Étude sur les 
régimes des forêts d’Halatte, 
de Chantilly et d’Ermenon-
ville ..., Paris, Mém. de la  
Soc.de l’Hist. de Paris et de  
l’Ile-de-France, 1905, 228 p.
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CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES DE
L’OISE

ANNEXE 1
Communes ayant fait l’objet d’un arrêté préfectoral  portant sur le  classement sonore des

infrastructures de transports terrestres en 1999, 2000 ou 2001

314 arrêtés ont été pris le 28 décembre 1999 sur les communes de :

Abbecourt,  Abbeville-Saint-Lucien,  Achy,  Agnetz,   Airion,  Allonne,  Amblainville,  Andeville,  Angicourt,  Angy,
Antheuil-Portes,  Appilly,  Apremont,  Armancourt,  Arsy,  Auger-Saint-Vincent,  Aumont-en-Halatte,  Auneuil,  Auteuil,
Aux-Marais,  Avilly-saint-Leonard,  Avrechy,  Avricourt,  Avrigny,  Baboeuf,  Bacouel,  Bailleul-sur-Therain,  Barbery,
Baron,  Baugy,  Beaulieu-les-Fontaines,  Beaurains-les-noyon,  Beaurepaire,  Beauvais,  Behericourt,  Belle-Eglise,
Bienville,  Biermont-les-Précy,  Blancfossé,  Blincourt,  Boissy-Fresnoy,  Bonlier,  Bonneuil-les-eaux,  Boran-sur-Oise,
Borest,  Boubiers, Bouconvillers, Boury-en-Vexin, Boutencourt, Bornel, Brasseuse, Brenouille, Bresles, Breuil-le-sec,
Breuil-le-Vert,  Brunvillers-la-Motte,  Bury,  Cambronne-les-Clermont, Candor,  Canly,  Catenoy,  Catigny,  Cauffry,
Chamant, Chambly, Chantilly, Chaumont-en-Vexin, Chepoix, Chevrieres, Chiry-Ourscamps, Choisy-au-Bac, 
Choisy-la-Victoire, Cinqueux, Cires-les-Melo, Clermont, Conchy-les-Pots, Corbeil-Cerf, Cormeilles, Coudun, Couloisy,
Courteuil, Courtieux, Coye-la-Foret, Crépy-en-Valois, Creil, Crisolles, Cuigy-en-Bray, Cuise-la-Motte, Cuts, Cuvilly,
Delincourt, Dieudonne,  Duvy,  Ecuvilly,  Enencourt-Léage,  Eragny-sur-Epte,  Ermenonville,  Esches,  Espaubourg
Esquennoy, Essuiles, Estrees-saint-Denis, Eve, Fitz-James, Flavy-le-Meldeux, Le-Plessis-Belleville, Flechy, Fleurines,
Fontaine-Chaalis, Fontaine-Lavaganne, Fontaine-saint-Lucien, Fosseuse, Fouquerolles, Francieres, Fresnoy-en-Thelle,
Fresnoy-le-Luat,  Frocourt,  Froissy,  Gannes,  Gaudechart,  Goincourt,  Golancourt,  Gondreville,  Gournay-sur-Aronde,
Gouvieux,  Gouy-les-Groseillers,  Grandfresnoy,  Grandvilliers,  Guignecourt,  Guiscard,  Halloy,  Hardivillers,
Hemevillers, Hermes, Hondainville, Houdancourt, Jamericourt, Jaulzy, Jaux, Jonquieres, La-Chapelle-en-Serval, La-
Chaussee-du-Bois-d'Ecu,  La-Herelle,  La-Houssoye,  La-Neuville-d'Aumont,  La-Neuville-en-Hez,  La-Neuville-saint-
Pierre,  La-Rue-saint-Pierre,  Laberliere,  Laboissierre-en-Thelle,  Labosse,  Lacroix-saint-Ouen,  Lagny,  Lagny-le-sec,
Laigneville,  Lamorlaye,  Lataule,  Lattainville,  Laversines,  Le-Crocq, Le-Fay-saint-Quentin,  Le-Fayel,  Le-Mesnil-en-
Thelle,  Le-Meux,  Le-Plessier-sur-Bulles,  Le-Plessis-Belleville,  Le-Plessis-Brion,  Le-Plessis-Patte-d'Oie,  Les-Ageux,
Levignen, Liancourt, Lierville, Lieuvillers, Litz, Longueil-sainte-Marie, Lormaison, Machemont, Maisoncelle-Tuilerie,
Margny-aux-Cerises, Margny-les-Compiegne, Marqueglise, Marseille-en-Beauvaisis, Maulers, Melicocq, Meru, Milly-
sur-Therain, Monceaux, Monchy-Humieres, Monchy-saint-Eloi, Mondescourt, Mont-l'Eveque,  Montagny-ste-Felicite,
Montataire, Montepilloy, Montherlant, Montmartin, Morangles, Morlincourt, Mortefontaine, Mortefontaine-en-Thelle,
Mory-Montcrux,  Mouy,  Moyvillers,  Nanteuil-le-Haudouin,  Neuilly-en-Thelle,  Neuilly-sous-Clermont,  Nivillers,
Noailles, Nogent-sur-Oise, Nointel, Noiremont, Nourard-le-Franc, Novillers-les-Cailloux, Noyon, Ognon, Ons-en-Bray,
Ormoy-Villers,  Oroer,  Orry-la-Ville,  Orvillers-Sorel,  Ourcel-Maison,  Paillart,  Passel,  Peroy-les-Gombries,  Pimprez,
Plailly, Plainval, Ponchon, Pont-sainte-Maxence, Pontarme, Pontoise-les-Noyon, Pontpoint, Porcheux, Porquericourt,
Precy-sur-Oise,  Puiseux-le-Hauberger,  Puits-la-Vallée,  Quinquempoix, Rainvillers,  Rantigny,  Raray,  Remy, Ressons-
l'Abbaye, Ressons-sur-Matz, Rhuis, Ricquebourg, Rieux, Rivecourt, Roberval, Rochy-Condé, Rocquencourt, Rosieres,
Rouville, Rouvillers, Rouvroy-les-Merles, Roye-sur-Matz, Rully, Russy-Bemont, Sacy-le-grand, Sacy-le-petit, Salency,
Sempigny, Senlis, Serans, Serifontaine, Sermaize, Silly-le-Long, Saint-Aubin-en-Bray, Saint-Crepin-Ibouvillers, Saint-
Felix,  Saint-Germer-de-Fly,  Saint-Just-en-Chaussée,  Saint-Leu-d'Esserent,  Saint-Martin-Longueau,  Saint-Maximin,
Saint-Omer-en-Chaussee,  Saint-Paul,  Saint-Remy-en-l'eau,  Saint-Sulpice,Sainte-Eusoye,  Sainte-Genevieve,
Talmontiers,  Tartigny,  Therdonne,  Thiers-sur-Theve,  Thieuloy-saint-Antoine,  Thiverny,  Tillé,  Trie-Chateau,  Trie-la-
Ville,  Troissereux,  Trosly-Breuil,  Trumilly,  Valdampierre,  Valescourt,  Varesnes,  Vauchelles,  Vauciennes,  Vaumoise,
Vendeuil-Caply,  Venette,  Ver-sur-Launette,  Verberie,  Verneuil-en-Halatte,  Versigny,  Vieux-Moulin,  Villeneuve-les-
Sablons, 
Villeneuve-sur-Verberie,  Villers-sous-saint-Leu,  Villers-saint-Barthélémy,  Villers-Saint-Frambourg,  Villers-saint-Paul,
Villers-Vicomte, Vineuil-saint-Firmin, Warluis

9 arrêtés ont été pris le 5 janvier 2000 sur les communes de :
Bazicourt,  Cambronne-les-Ribecourt,  Clairoix,  Janville,  La-Neuville-sur-Ressons,  Longueil-Annel,  Montmacq,
Ribecourt-Dreslincourt, Thourotte

1 arrêté a été pris le 12 juillet 2000 sur la commune de :
Compiègne 

3 arrêtés ont été pris le 9 août 2001 sur les communes de :
Bornel, Breteuil, Pont-l’Eveque



CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES DE 
L’OISE

ANNEXE 2
ATLAS CARTOGRAPHIQUE

Carte générale du département de l’Oise

Carte secteur de Marseille en Beauvaisis (zoom Nord-Ouest)

Carte secteur de Breteuil / Saint Just en Chaussée (zoom Nord)

Carte secteur de Noyon (zoom Nord-Est)

Carte secteur de Beauvais (zoom Ouest)

Carte secteur de Clermont / Pont Sainte Maxence (zoom Centre)

Carte secteur de Compiègne (zoom Est)

Carte secteur de Amblainville (zoom Sud-Ouest)

Carte secteur de Chantilly (zoom Sud)

Carte secteur de Crépy en Valois (zoom Sud-Est)

Carte détaillée du secteur de Compiègne

Carte détaillée du secteur de Creil

Carte détaillée du secteur de Beauvais 
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CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES DE
L’OISE

ANNEXE 3
Récapitulatif des routes faisant l’objet d’un classement sonore



























































Enjeux Environnementaux

3 km

©IGN, DREAL Picardie

Description :

ATTENTION : cette carte ne peut plus être actualisée.

Une cartographie provisoire est accessible :

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=e1f805d7-6686-4bb6-9733-26239a99e09d

OU

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/160/env.map

La DDT ne saurait garantir l'exhaustivité et l'exactitude des informations fournies, celles-ci étant, dans la plupart des cas, collectées auprès de personnes tierces.
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Commune de Gouvieux



Commune de Gouvieux
Aléas de retrait-gonflement des argiles   (source     : Géorisque)  

Lien     :   https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport?form-commune=true&codeInsee=60282&ign=false&CGU-
commune=on&commune=60500+Gouvieux

https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport?form-commune=true&codeInsee=60282&ign=false&CGU-commune=on&commune=60500+Gouvieux
https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport?form-commune=true&codeInsee=60282&ign=false&CGU-commune=on&commune=60500+Gouvieux
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